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ART. 27 N° 10

ASSEMBLÉE NATIONALE
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DIVERSES DISPOSITIONS D’ADAPTATION AU DROIT DE L’UNION EUROPÉENNE EN 
MATIÈRE ÉCONOMIQUE, FINANCIÈRE, ENVIRONNEMENTALE, ÉNERGÉTIQUE, DE 

TRANSPORT, DE SANTÉ ET DE CIRCULATION DES PERSONNES - (N° 631) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 10

présenté par
M. Blairy, M. Barthès, M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
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M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Vos, 

M. Boulogne, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, 
Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, 
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M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
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M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
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M. Salmon, M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-
Philippe Tanguy, Mme Ranc, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu et 

M. Weber
----------

ARTICLE 27

À l’alinéa 67, après la seconde occurrence du mot : 

« habitation »,

insérer les mots :

« , ni aux bâtiments publics appartenant aux collectivités territoriales de moins de 5 000 habitants 
dont le budget annuel est inférieur à 2 millions d’euros ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif est d’éviter d’imposer des contraintes financières excessives aux petites communes 
rurales qui peinent déjà à boucler leurs budgets, tout en favorisant une transition énergétique 
adaptée à leurs capacités.


